


le 23 août 2017

Mr Philippe BOSC                                                                                
26 avenue René Cassin
31570 Sainte Foy d’Aigrefeuille
Tel 06 12 72 71 87 / Email : philippebosc31@gmail.com

A l’attention de : Mme ZAMUNER , mairesse de LOCTUDY


Madame , 
Je me permets de vous adresser cette lettre , la plus brève et la plus claire possible . 
Je ne suis ni résident de votre commune , ni même de votre région , hélas  . Je ne fais partie d’aucune association ou fédération non plus . 
Cela fait quelques années que nous prenons plaisir , mon épouse et moi-même, à venir passer régulièrement des congés  dans votre merveilleux département .
Nous apprécions particulièrement tout le secteur côtier , et nous retrouvons chaque année avec une grande joie votre commune de Loctudy .
Malheureusement pour nous , nous faisons partie des touristes circulant à bord d’un camping car . 
Si par le passé , une certaine indulgence ou tolérance était consentie sur votre commune , force est de constater que ce n’est plus le cas .Je parle bien sûr de ce très grand espace que représente le parking à remorques , entre port de pêche et port de plaisance .
Lorsque nous avons été refoulés de cet espace , par un de vos officiers municipaux ( de façon très courtoise je le souligne) , il nous a été indiqué une nouvelle aire pour camping car .
A ce sujet , permettez moi quelques remarques : 
- aire extrêmement difficile à trouver ( signalisation quasi inexistante )
- accès très incommode et dérangeant pour les riverains
- aire beaucoup trop petite , les camping cars seront à touche touche , et donc les manœuvres de parking pratiquement impossibles .
-  choix de l’emplacement de cette aire  décevant : coincée entre terrains de tennis et commerces divers plus ou moins bruyants , il est clair que cela ne séduit que peu de camping caristes . 
-  accessoirement : gestion de l’aire confiée  à Camping Car Park : cette enseigne est loin de recueillir les faveurs d’une immense majorité de camping caristes . 
- j’ai cru comprendre que l’ancien espace camping car où l’on pouvait passer la nuit a été supprimé
 
Autant je comprends bien que les remorques de bateaux doivent avoir un espace suffisant pour leurs manœuvres et leur stationnement , autant tout cet espace réservé pour au final 4 ou 5 remorques   ( période du 15 aout ) me semble superflu . Je déplore d’ailleurs que sur la  trentaine de camping cars présents sur cet espace remorques  au 15 août , quelques uns étaient mal garés ,  en déballant tables et fauteuils de camping . La majorité d’entre nous est extrêmement attachée à la propreté ,à la discrétion, ainsi qu’au respect des lieux et de leur fonction  . Vous aurez pu remarquer que la plupart sont soigneusement alignés le long du talus séparant la voie du parking goudronné voisin , sans aucune gêne pour les remorques .    Je rajouterai que vous pourrez constater que les emplacements occupés par les camping cars restent  propres après leur départ , en tous les cas bien plus propres que le parking voitures attenant,  sans cesse couvert de débris et déchets divers abandonnés de ces véhicules . Je sais bien , que , encore une fois , l’histoire ne retiendra que le camping cariste négligent ou malpropre  ou mal stationné…
Cela est d’autant plus regrettable qu’il suffirait de quelques traçages ou marquages peu onéreux   ( piquets , rondins etc …) pour délimiter un espace remorques et un espace camping cars . De plus , quelques espaces , aujourd’hui peu entretenus aux abords de ce terrain  pourraient également ,  convenir parfaitement aux camping cars . 
Cet aménagement n’implique pas obligatoirement la mise en œuvre plus coûteuse d’une plateforme et borne de services  ( vidange , eau propre , électricité) , bien que des communes beaucoup plus modestes que la votre le fassent .  Des communes voisines comme Le Guilvinec par exemple,  accueille bien volontiers les campings cars sur des aires sans services , pour la somme quotidienne de 5 € par véhicule . Je vous précise à ce sujet que cette commune est extrêmement satisfaite de cet apport financier, tout comme les commerces alentours, car la population camping cariste représente indéniablement aujourd’hui un facteur économique non négligeable , sur une période annuelle beaucoup plus importante que le tourisme sédentaire .         
   ( Chose constatée par le responsable du Carrefour Market ,qui envisage la création d’une plateforme de services , comme le font depuis quelques années de nombreux hypermarchés Super U/ Hyper U , ou Leclerc de Pont l’Abbé pour ne citer que lui ) .   

Quelle conclusion ?
-  soit la commune ne « souhaite » pas voir ce type de tourisme dans ses murs , en y préférant  une aire , que l’on pourrait qualifier , à moindre mot ,de décevante , pour ne pas dire dissuasive .Peut être souffre-t-on encore d’un amalgame primaire : camping cars = gens du voyage ( ?)
- soit une étude d’un réel projet , prenant en compte l’importance de ce type de tourisme ,  d’ailleurs appelé à se développer encore et représentant , je le répète , une rentrée d’argent conséquente pour la commune  et ses commerçants ( nuitée + consommations diverses sur place) . 
Ce projet n’aurait pas besoin d’être grandiose , puisque son fondement serait de délimiter au plus simple un espace camping cars sur ce parking des remorques . ( facilité également d’embarquement pour l’Ïle Tudy , pas de camping cars circulant à travers les lotissements ou en bord de plage ,entre autres )

Espérant que cette lettre trouvera un écho favorable de votre part , je vous remercie vivement de l’attention que vous aurez pu y apporter .
Le but de cette lettre étant d’essayer de trouver une solution judicieuse à ce problème , nous qui ne sommes pas juste de passage une quinzaine de jours , mais extrêmement attachés à votre région , vos habitants , vos traditions , et votre accueil , malgré ce problème évoqué . 

Je me tiens , bien entendu , à votre entière disposition si vous le souhaitez .
Veuillez croire , Madame la Mairesse , en mes sentiments les plus respectueux .

Philippe BOSC
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